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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 

Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 

Règlement désignant les passages à 
niveau où les conducteurs de certains 
véhicules routiers sont dispensés de 
l'obligation d'immobiliser leur véhicule, 
[R.R.Q., c. C-24.2, A.M. 2011-02 du 
15-02-11, (2011) 143 G.O. 2, 870], 
nouveau. 

Arrêté ministériel concernant les 
dispenses d'effectuer un arrêt avant de 
franchir certains passages à niveau, 
[R.R.Q., c. C-24.2, r. 0.1.003], abrogé. 

Règlement désignant les passages à niveau où 
les conducteurs de certains véhicules routiers 
sont dispensés de l'obligation d'immobiliser 
leur véhicule, A.M. 2011-02 du 15-02-11, 
(2011) 143 G.O. 2, 870, a. 2. 

 

Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (1999), L.C. 1999, ch. 
33. 

Règles de procédure applicables aux 
commissions de révision, 
DORS/2003-28, aa. 6 (F), 8, 9 (F), 10 
(F), 13, 15 et l'intertitre le précédant, 16-
18. 

Règles modifiant les Règles de procédure 
applicables aux commissions de révision, 
DORS/2011-1 du 11-01-11, (2011) 145 Gaz. 
Can. II, 56, aa. 1-6. 
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RÈGLEMENTS ET AUTRES 
ACTES 

Renouvellement de la mise en réserve de 
sept territoires à titre de réserve de 
biodiversité projetée. 

A.M. 2011 du 17-02-11, (2011) 143 G.O. 2, 
871. 

 

DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Nomination de quatre membres du 
Comité de retraite du régime de retraite 
des élus municipaux. 

D. 68-2011 du 09-02-11, (2011) 143 G.O. 2, 
884. 

Modification au décret numéro 
1145-2005 du 26 novembre 2005 
concernant la détermination de 
conditions pour le versement de l’aide 
financière de la Société de financement 
des infrastructures locales du Québec 
pour certains projets d’infrastructures 
municipales. 

D. 69-2011 du 09-02-11, (2011) 143 G.O. 2, 
885. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du ponceau au-dessus du 
cours d’eau Blouin-L’Écuyer, sur la rue 
Principale, situé sur le territoire de la 
Paroisse de Saint-Édouard. 

D. 84-2011 du 09-02-11, (2011) 143 G.O. 2, 
895. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction d’une partie de la route 
359, également désignée 3e Rang et du 
ponceau P-11913 au-dessus de la 
rivière à la Fourche, situés sur le 
territoire de la Paroisse de Saint-
Narcisse. 

D. 85-2011 du 09-02-11, (2011) 143 G.O. 2, 
895. 

Acquisition par expropriation de 
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certains biens pour la construction ou la 
reconstruction de l’intersection de la 
route 157 et du rang Saint-Félix, et 
d’une partie de la route 157, situées sur 
le territoire de la Paroisse de Notre-
Dame-du-Mont-Carmel. 

D. 86-2011 du 09-02-11, (2011) 143 G.O. 2, 
896. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du ponceau au-dessus du 
cours d’eau Robillard sur la route 338, 
également désignée route De Lotbinière, 
situé sur le territoire de la Ville de 
Vaudreuil-Dorion. 

D. 87-2011 du 09-02-11, (2011) 143 G.O. 2, 
896. 

Acquisition par expropriation de 
certains biens pour la construction ou la 
reconstruction du pont P-04648 au-
dessus de la rivière Bécancour sur le 
chemin Hamilton, situé sur les 
territoires de la Paroisse de Saint-
Pierre-Baptiste et de la Municipalité 
d’Inverness. 

D. 88-2011 du 09-02-11, (2011) 143 G.O. 2, 
897. 

 

AVIS 

Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement — Mandat d’enquête. 

Avis, (2011) 143 G.O. 2, 899. 

 

ERRATUM 

Conservation du patrimoine naturel, Loi 
sur la… — Autorisation de renouveler 
la mise en réserve de sept territoires à 
titre de réserve de biodiversité projetée. 

Erratum, (2011) 143 G.O. 2, 901. 
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AVIS DIVERS 

Municipalité de la Grosse-Île. 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 247. 

 

MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

AFFAIRES MUNICIPALES, 
RÉGIONS ET OCCUPATION DU 
TERRITOIRE 

Paroisse de Saint-Onésime-d’Ixworth 
(Changement de nom). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 261. 

 

RESSOURCES NATURELLES ET 
FAUNE 

Programme de réforme cadastrale 
(Interdiction d’aliénation d’un droit de 
propriété dans la circonscription 
foncière de Kamouraska). 

Avis, (2011) 143 G.O. 1, 261. 

 


